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SAFER GRAND-EST
Appel de candidatures

La SAFER Grand-Est se propose, sans engagement de sa part, d’attribuer par rétro-
cession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants.
Les personnes intéressées devront manifester leur candidature par écrit au plus tard 
le 11/12/2024 (date de réception en nos locaux) auprès du Service Départemental 
du Bas-Rhin, Maison de l’Agriculture Schiltigheim BP 80036 67013 STRASBOURG 
CEDEX Tél. 03 88 62 52 90 ou par mail à l’adresse candidat67@safergrandest.fr 
Des compléments d’informations pourront être obtenus auprès du Service Départe-
mental du Bas-Rhin ou au siège de la Safer Grand Est.
Les candidats sont priés de préciser la commune et les références cadastrales 
sur leur demande.

Commune : Goxwiller
15 0011   AUF DEM OFFEN BUEHL 22 a 72 ca A Vignes Riesling
15 0070   HOLZWEGREBEN 4 a 80 ca A Vignes Muscat
15 0070   HOLZWEGREBEN 5 a 86 ca A Vignes Aux.
15 0095 J  HOLZWEGREBEN 4 a 28 ca A Vignes Aux.
15 0095 K  HOLZWEGREBEN 4 a 29 ca A Vergers Aux.
15 0184  0004 AUF DEM OFFEN BUEHL 9 a 08 ca A Vignes Riesling
16 0020   KIEBELSHOLZ 6 a 18 ca A Vignes Aux.
16 0021   KIEBELSHOLZ 2 a 67 ca A Vignes Aux.
16 0022   KIEBELSHOLZ 98 ca A Vignes Aux.
16 0024   KIEBELSHOLZ 1 a 08 ca A Terres Aux.
16 0025   KIEBELSHOLZ 1 a 32 ca A Prés Aux.
16 0026   KIEBELSHOLZ 6 a 41 ca A Vignes Aux.
16 0027   KIEBELSHOLZ 2 a 22 ca A Vignes Gewurz
16 0028   KIEBELSHOLZ 1 a 28 ca A Vignes Gewurz
16 0030   KIEBELSHOLZ 2 a 09 ca A Vignes Gewurz
16 0031   KIEBELSHOLZ 98 ca A Vignes Gewurz
16 0032   KIEBELSHOLZ 1 a 00 ca A Vignes Gewurz
17 0032   GEHAUENHOLZ 1 a 93 ca A Vignes Riesling
17 0033   GEHAUENHOLZ 1 a 85 ca A Vignes Riesling
17 0242   IN DER STRAENG 7 a 92 ca A Vignes Riesling
17 0245   IN DER STRAENG 1 a 42 ca A Vignes Riesling
17 0246   IN DER STRAENG 1 a 61 ca A Vignes Riesling
17 0247   IN DER STRAENG 5 a 35 ca A Vignes Riesling
17 0248   IN DER STRAENG 4 a 95 ca A Vignes Riesling
17 0250   IN DER STRAENG 3 a 07 ca A Vignes Riesling
17 0251   IN DER STRAENG 1 a 50 ca A Vignes Riesling
17 0252   IN DER STRAENG 1 a 32 ca A Vignes Riesling
17 0275   IN DER STRAENG 2 a 46 ca A Vignes Muscat
17 0276   IN DER STRAENG 3 a 62 ca A Vignes Muscat
17 0277   IN DER STRAENG 3 a 42 ca A Vignes Muscat
17 0313  0272 IN DER STRAENG 4 a 12 ca A Vignes Muscat
17 0314  0272 IN DER STRAENG 14 ca A Vignes Muscat
17 0317  0274 IN DER STRAENG 2 a 43 ca A Vignes Muscat
17 0318  0274 IN DER STRAENG 26 ca A Vignes Muscat
18 0070   MITTELGEWANN 4 a 79 ca A Vignes Pinot gris
18 0073   MITTELGEWANN 3 a 15 ca A Vignes Pinot gris
18 0090   VOGELSAND 2 a 49 ca A Vignes Pinot gris
18 0092   VOGELSAND 4 a 21 ca A Vignes Pinot gris
18 0093   VOGELSAND 2 a 36 ca A Vignes Pinot gris
18 0094   VOGELSAND 3 a 85 ca A Vignes Pinot gris
18 0095   VOGELSAND 3 a 21 ca A Vignes Gewurz
18 0095   VOGELSAND 3 a 20 ca A Vignes Sylvaner
18 0098   VOGELSAND 2 a 81 ca A Vignes Pinot gris
18 0099   VOGELSAND 2 a 71 ca A Vignes Pinot gris
18 0127   KLEIN LEH 1 a 70 ca A Vignes Klevener
18 0128   KLEIN LEH 1 a 97 ca A Vignes Klevener
18 0179   BURAND 1 a 66 ca A Vignes Muscat
18 0180   BURAND 1 a 78 ca A Vignes Muscat
18 0181   BURAND 2 a 96 ca A Vignes Muscat
18 0223   BURAND 4 a 67 ca A Vignes Pinot noir
18 0225   BURAND 1 a 71 ca A Vignes Pinot noir
18 0227   BURAND 1 a 94 ca A Vignes Pinot noir
18 0234   BURAND 9 a 75 ca A Vignes Pinot noir
18 0237   BURAND 4 a 42 ca A Vignes Pinot noir
18 0238   BURAND 4 a 50 ca A Vignes Pinot noir
19 0001   VOGELSAND 5 a 27 ca A Vignes Pinot gris
19 0022   VOGELSAND 1 a 72 ca A Vignes Aux.
19 0023   VOGELSAND 1 a 91 ca A Vignes Aux.
19 0024   VOGELSAND 5 a 27 ca A Vignes Sylvaner
20 0028   IM MITTELBERGFELD 8 a 77 ca A Vignes Pinot bl.
20 0029   IM MITTELBERGFELD 9 a 83 ca A Vignes Pinot bl.
20 0030   IM MITTELBERGFELD 10 a 09 ca A Vignes Pinot bl.
20 0031   IM MITTELBERGFELD 3 a 71 ca A Vignes Sylvaner
20 0031   IM MITTELBERGFELD 1 a 80 ca A Vignes Pinot bl.
20 0032   IM MITTELBERGFELD 5 a 50 ca A Vignes Sylvaner
20 0048   IM MITTELBERGFELD 5 a 26 ca A Vignes Chardo.
20 0142  0050 IM MITTELBERGFELD 15 a 52 ca A Vignes Riesling
20 0168  0055 IM MITTELBERGFELD 21 a 36 ca A Vignes Aux.
20 0170  0046 IM MITTELBERGFELD 10 a 41 ca A Vignes Chardo.
22 0051   BANNSCHEID 1 a 80 ca A Vignes Pinot noir
22 0052   BANNSCHEID 89 ca A Vignes Pinot noir
22 0053   BANNSCHEID 2 a 50 ca A Vignes Pinot noir
23 0087   IM LEHGAESSEL 8 a 22 ca A Vignes Sylvaner
23 0088   IM LEHGAESSEL 4 a 26 ca A Vignes Pinot noir
23 0117   IM LEHGAESSEL 3 a 90 ca A Vignes Muscat
23 0118   IM LEHGAESSEL 3 a 89 ca A Vignes Muscat
23 0139   IM LEHGAESSEL 4 a 84 ca A Vignes Gewurz
23 0197   IM BOSS 8 a 59 ca A Vignes Gewurz
23 0198   IM BOSS 9 a 77 ca A Vignes Gewurz
24 0029   KLEIN LEH 3 a 36 ca A Vignes Gewurz
25 0005   MITTELAUE 3 a 46 ca A Vignes Pinot noir
25 0006   MITTELAUE 5 a 10 ca A Vignes Pinot noir
25 0007   MITTELAUE 5 a 14 ca A Vignes Pinot noir
25 0008   MITTELAUE 6 a 84 ca A Vignes Pinot noir
25 0009   MITTELAUE 3 a 18 ca A Vignes Pinot noir
25 0032   MITTELAUE 3 a 40 ca A Vignes Gewurz
25 0075   WALDWEG 4 a 57 ca A Vignes Klevener
25 0078   WALDWEG 5 a 01 ca A Vignes Klevener
25 0080   WALDWEG 9 a 12 ca A Vignes Gewurz
25 0082   WALDWEG 5 a 24 ca A Vignes Gewurz
25 0083   WALDWEG 4 a 90 ca A Vignes Gewurz
25 0084   WALDWEG 4 a 67 ca A Vignes Gewurz
25 0087   WALDWEG 9 a 66 ca A Vignes Klevener
25 0090   WALDWEG 5 a 02 ca A Vignes Klevener
25 0091   WALDWEG 5 a 02 ca A Vignes Klevener
25 0099   WALDWEG 3 a 21 ca A Vignes Klevener
25 0100   WALDWEG 3 a 19 ca A Vignes Gewurz
25 0101   WALDWEG 3 a 32 ca A Vignes Gewurz
25 0102   WALDWEG 3 a 31 ca A Vignes Gewurz
25 0114   WALDWEG 6 a 54 ca A Vignes Klevener
25 0115   WALDWEG 3 a 04 ca A Vignes Gewurz
25 0116   WALDWEG 3 a 10 ca A Vignes Gewurz
25 0117   WALDWEG 3 a 11 ca A Vignes Klevener
25 0146   WALDWEG 3 a 20 ca A Vignes Gewurz
25 0147   WALDWEG 1 a 67 ca A Vignes Gewurz
25 0148   WALDWEG 1 a 64 ca A Vignes Sylvaner
25 0149   WALDWEG 2 a 12 ca A Vignes Sylvaner
25 0150   WALDWEG 1 a 07 ca A Vignes Sylvaner
25 0192   AUF DER AUE 8 a 13 ca A Vignes Sylvaner
25 0196   AUF DER AUE 4 a 34 ca A Vignes Gewurz
Surface sur la Commune : 4 ha 84 a 21 ca
Commune : Obernai
BL 0198   ALTE AU 10 a 05 ca A Vignes Pinot gris
BL 0199   ALTE AU 10 a 27 ca A Vignes Pinot gris
BL 0206   ALTE AU 10 a 19 ca A Vignes Riesling
BL 0277   OFEN 11 a 84 ca A Vignes Riesling
Surface sur la Commune : 42 a 35 ca
Commune : Bernardswiller
34 0045   KIESHUEBEL 1 a 53 ca A Terres
34 0080   KIESHUEBEL 4 a 56 ca A Vignes Riesling
34 0081   KIESHUEBEL 35 a 44 ca A Vignes Riesling
34 0081   KIESHUEBEL 8 a 11 ca A Vignes Sylvaner
34 0082   KIESHUEBEL 7 a 96 ca A Vignes Sylvaner
34 0083   KIESHUEBEL 3 a 76 ca A Vignes Sylvaner
34 0092 J  KIESHUEBEL 3 a 93 ca A Terres Sylvaner
34 0092 K  KIESHUEBEL 6 a 63 ca A Vignes Sylvaner
34 0093   KIESHUEBEL 6 a 13 ca A Vignes Sylvaner
34 0094   KIESHUEBEL 3 a 81 ca A Vignes Sylvaner
Surface sur la Commune : 81 a 86 ca
Commune : Bourgheim
15 0022   GOXWEILER SEITE 2 a 99 ca A Vignes Gewurz
15 0023   GOXWEILER SEITE 3 a 38 ca A Vignes Gewurz
15 0024   GOXWEILER SEITE 2 a 98 ca A Vignes Gewurz
15 0025   GOXWEILER SEITE 2 a 88 ca A Vignes Gewurz
16 0081   AUF DEM HEIDEL 2 a 86 ca A Vignes Klevener
16 0087   AUF DEM HEIDEL 4 a 03 ca A Vignes Gewurz
16 0090   AUF DEM HEIDEL 5 a 86 ca A Vignes Gewurz
16 0103   AUF DEM HEIDEL 4 a 27 ca A Vignes Klevener
Surface sur la Commune : 29 a 25 ca

Commune : Bœrsch
11 0135   HASEN 8 a 51 ca A Vignes Pinot noir
11 0137   HASEN 4 a 43 ca A Vignes Pinot noir
Surface sur la Commune : 12 a 94 ca
Commune : Nothalten
17 0041   BURGLITT 12 a 30 ca A Vignes Pinot gris
17 0042   BURGLITT 2 a 57 ca A Vignes Pinot gris
17 0043   BURGLITT 2 a 53 ca A Vignes Pinot gris
17 0044   BURGLITT 2 a 47 ca A Vignes Pinot gris
17 0045   BURGLITT 5 a 95 ca A Vignes Pinot gris
17 0046   BURGLITT 3 a 56 ca A Vignes Pinot gris
Surface sur la Commune : 29 a 38 ca

DIVERS

COMMUNE DE COSSWILLERCOMMUNE DE COSSWILLER
Enquête publique relative à la Modification n°1 du PLU

Une enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du Plan Local d'Ur-
banisme de la Commune de Cosswiller se tiendra

du 19 novembre 2024 à 9h00 au 3 décembre 2024 à 20h00
en Mairie de COSSWILLER (siège de l'enquête publique)

1 Place de la Mairie - 67370 COSSWILLER
La Commune de Cosswiller est la personne morale responsable du projet, auprès
de laquelle des informations peuvent être demandées. Elle est représentée par
M. François SCHNEIDER, maire.
Par délibération n°30/2024 du 04/10/2024, le conseil municipal de Cosswiller a, à la
suite de l'avis conforme de la MRAe (n°MRAe 2024ACGE117 du 20/09/2024), décidé
de ne pas réaliser d'évaluation environnementale de la modification n°1 de son Plan
Local d'Urbanisme.
Par décision n°E24000097/67 en date du 18/10/2024 de Monsieur le Président du
tribunal administratif de Strasbourg désignant M. Jacques MEHL, Expert immobilier,
en qualité de commissaire enquêteur titulaire et Mme Dominique BRAUN BECK, en
qualité de commissaire enquêteur suppléant.
Durant l'enquête publique, le dossier de l'enquête publique est consultable
•         sur support papier ou sur un poste informatique, en mairie de Cosswiller, aux
jours et heures habituels d'ouverture, soit du lundi au samedi de 08h15 à 12h00 et
le mardi de 19h00 à 20h00 ;
•         sur le site internet suivant: www.cosswiller.fr
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses
observations en mairie de Cosswiller
•         le 19 novembre 2024 de 09h00 à 11h00 ;
•         le 27 novembre 2024 de 09h00 à 11h00 ;
•         le 3 décembre 2024 de 18h00 à 20h00 ;
Pendant la durée de l'enquête, chacun pourra transmettre ses observations et pro-
positions:
•         soit en les consignant sur le registre d'enquête coté et paraphé par le com-
missaire enquêteur et déposé à la mairie;
•         soit en les adressant par courrier à l'attention de Monsieur le commissaire
enquêteur au siège de l'enquête publique : Mairie de COSSWILLER - 1 Place de la
Mairie - 67370 COSSWILLER ;
soit en les adressant par voie électronique à l'adresse suivante :

mairie-cosswiller@oranqe.fr
L'objet du message devra comporter la mention "Enquête publique : observations à
l'attention du commissaire enquêteur".
Au terme de l'enquête publique, après étude des demandes formulées lors de celle-
ci, des avis des personnes publiques associées et de l'avis du commissaire-enquê-
teur, le projet de modification n°1 du PLU sera éventuellement modifié puis approuvé
par le conseil municipal de Cosswiller.

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUEAVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Révision allégée n°2 du Plan Local d’Urbanisme

Intercommunal (PLUi) du Hattgau
Par arrêté en date du 6 novembre 2024, le Président de la Communauté de com-
munes de l’Outre-Forêt a ordonné l’ouverture de l’enquête publique de la révision
allégée n°2 du PLUi du Hattgau, dont l’objectif est de permettre l’installation d’une
centrale chaleur et d’une centrale lithium à l’ouest du village de Schwabwiller
(Commune de Betschdorf), projet porté par Lithium de France.
L’enquête publique se déroulera du mercredi 11 décembre 2024 à 13h30 au lundi
13 janvier 2025 inclus à 16h.
Le tribunal administratif de Strasbourg a désigné Monsieur LEVY Alain, Conseil en
franchise et urbanisme commercial, en qualité de commissaire enquêteur.
L’autorité compétente responsable du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du
Hattgau est la Communauté de communes de l’Outre-Forêt, dont le siège est situé
4, rue de l’École, 67 250 HOHWILLER.
Toute information relative au projet de révision allégée n°2 du PLUi du Hattgau ou à
la présente enquête publique peut être obtenue auprès du service urbanisme de la
Communauté de communes de l’Outre-Forêt, à l’adresse susmentionnée, aux heures
et jours habituels d’ouverture au public, ou par téléphone au 03 88 05 61 10, ou par
courrier électronique : urbanisme@cc-outreforet.fr.
Le dossier de révision allégée n°2, comprenant le projet de révision (rapport de
présentation et pièces du PLUi modifiées), son évaluation environnementale et le
résumé non technique, le bilan de la concertation, les avis reçus (Personnes Publiques
Associées / Mission Régionale d’Autorité Environnementale / CDPENAF), le Procès-
Verbal de réunion d’examen conjoint avec les PPA, les pièces administratives, ainsi qu’un
registre papier sur lequel les observations pourront être consignées, seront mis à dispo-
sition du public aux adresses suivantes :
- À la Communauté de communes de l’Outre-Forêt, siège de l’enquête publique (4,
rue de l’École, 67 250 HOHWILLER), aux jours et heures habituels d’ouverture, le
lundi et jeudi (8h00 à 12h00 et 13h30 à 17h00), le mardi (13h30 à 17h00) et le
mercredi et vendredi (8h00 à 12h00 et 13h30 à 16h00). Un poste informatique y sera
mis en place et tenu à disposition du public.
- En mairie de Betschdorf (1, rue des Francs, 67 660, BETSCHDORF), aux jours et
heures habituels d’ouverture de la mairie : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et
de 13h30 à 17h00.
Le commissaire enquêteur recevra le public au cours des permanences prévues :
- Mercredi 11 décembre 2024, de 13h30 à 16h00, au siège de la Communauté de
communes de l’Outre-Forêt (4, rue de l’École, 67 250 HOHWILLER) ;
- Mardi 17 décembre 2024, de 14h00 à 17h00 en mairie de Betschdorf (1, rue des
Francs, 67 660, BETSCHDORF) ;
- Lundi 6 janvier 2025, de 9h00 à 12h00 en mairie de Betschdorf (1, rue des Francs,
67 660, BETSCHDORF) ;
- Lundi 13 janvier 2025, de 13h30 à 16h00, au siège de la Communauté de communes
de l’Outre-Forêt (4, rue de l’École, 67 250 HOHWILLER).
Durant la période de mise à disposition du public, les observations peuvent également
être adressées par lettre à l’attention de Monsieur le commissaire enquêteur (en
mentionnant « Enquête Publique RA2 PLUi du Hattgau »), à l’adresse suivante :
Communauté de communes de l’Outre-Forêt, 4, rue de l’École, 67 250 HOHWILLER,
ou directement sur le site internet de la communauté de communes :
https://www.cc-outreforet.fr/ sur lequel un formulaire sera accessible.
Le dossier de révision allégée n°2 du PLUi du Hattgau sera mis en ligne durant toute
la période de l’enquête publique sur les sites internet de :
la Communauté de Communes de l’Outre-Forêt, à savoir :
https://www.cc-outreforet.fr/
- la Commune de Betschdorf, à savoir : https://www.betschdorf.com/
A l’issue du délai d’un mois prévu par l’article 8 de l’arrêté susvisé, une copie du
rapport et des conclusions motivées du commissaire enquêteur sera tenue à la
disposition du public en mairie de Betschdorf, ainsi qu’à la Communauté de com-
munes de l’Outre-Forêt (service urbanisme) pendant un an à compter de la date de
clôture de l’enquête. Ces documents seront également mis en ligne sur le site inter-
net de la Communauté de communes de l’Outre-Forêt.
Suite à la réception du rapport et des conclusions motivées du commissaire enquê-
teur, la Communauté de communes de l’Outre-Forêt pourra approuver la révision
allégée n°2 du PLUi du Hattgau, modifiée pour tenir compte des avis et observations.

CUMA ALSA POMMECUMA ALSA POMME
Société coopérative agricole à capital variable

Agréée N°12130
Rue du moulin Goepp / 67170 / BRUMATH

RCS Strasbourg N°793 926 205 / N°gestion 2013D00505

CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRECONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
Les associés coopérateurs de la CUMA Alsa Pomme sont priés d’assister à l’assem-
blée générale ordinaire qui aura lieu : le mercredi 11 décembre 2024 à 15h00 à la
Ferme de Louise, 11 Rue Principale, 67310 Hohengœft.
Ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire :
1. Ouverture de la séance, constitution du bureau et constatation du quorum
2. Adoption du procès-verbal de la dernière Assemblée Générale
3. Rapport de gestion, présentation du compte de résultat et du bilan de l’exercice
    2023-2024
4. Rapport du commissaire aux comptes
5. Examen, approbation des comptes et bilan, quitus aux administrateurs
6. Détermination des modalités de répartition du résultat
7. Renouvellement partiel du Conseil d’Administration
8. Constatation des variations du capital social
9. Fixation de l’allocation globale pour indemnités aux administrateurs
10. Fixation du budget formation des administrateurs
11. Conventions particulières
12. Pouvoirs pour formalités
13. Divers
Quinze jours avant la tenue de cette Assemblée, les associés coopérateurs peuvent
prendre connaissance, au siège de la Coopérative, du rapport de gestion, du compte
de résultat, du bilan et du texte des résolutions proposées.

Le Président : Patrick VOGEL

CONSTITUTION
KS BOISKS BOIS

Société par actions simplifiée
Au capital de 10.000 euros

Siège social : 10 rue de l’Atome
67800 BISCHHEIM

Société en cours de constitution

Par acte sous seing privé en date du
28.10.2024 est constituée la Société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
DENOMINATION : KS BOIS
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 10 000 euros
SIEGE : 10 rue de l’Atome 67800 BI-
SCHHEIM
OBJET :  La réalisation sous toutes ses
formes de travaux de charpente, de
menuiserie, d’isolation, de plafonds et de
lambris, et de manière générale, tous
travaux de second œuvre ; la fabrication,
la réalisation, l’exécution, la réparation,
la pose, y compris en sous-traitance, de
tous types d’ouvrages en bois et de leurs
éléments et accessoires, ainsi que la
pose de charpentes, de couvertures, de
parquets, d’escaliers, de zingueries et
de tous articles se rapportant à la char-
penterie et à la menuiserie en général ;
la prise en charge de tous travaux en
sous-traitance liés à la construction en
général, ainsi que le commerce de tous
matériaux, y compris les éléments de
menuiserie et de charpenterie, destinés
au bâtiment et à toutes activités annexes
ou connexes ; la location, la prise à bail,
l’installation, l’exploitation de tous éta-
blissements, usines, ateliers en lien avec
l'une des activités relevant de l'objet
social.
DUREE : 99 années à compter de son
immatriculation au Registre du Com-
merce et des Sociétés.
AGREMENT : En cas de pluralité d’as-
sociés, la cession de titres de capital
entre associés, entre conjoints, entre
ascendants et descendants et à des tiers
étrangers, est soumise à l'agrément
préalable de la collectivité des associés.
PRESIDENT : KS TRAVAUX, Société
par actions simplifiée, au capital de 186
702,00 euros, ayant son siège social au
10 rue de l’Atome 67800 BISCHHEIM,
immatriculée au RCS de STRAS-
BOURG sous le numéro 899 842 157,
représentée par son représentée par
son Président, la société KS groupe,
Société par actions simplifiée, au capital
de 1.303.000,00 euros, ayant son siège
social au 10 rue de l’Atome 67800 BI-
SCHHEIM, immatriculée au RCS de
STRASBOURG sous le numéro 568 501
316, représentée par son Directeur Gé-
néral, Monsieur Edouard SAUER.
DIRECTEUR GENERAL : Monsieur
Thomas VELTY, demeurant : 62 rue du
Moulin 67115 PLOBSHEIM
IMMATRICULATION : Au RCS de
STRASBOURG.

SCH REAL ESTATESCH REAL ESTATE
Par acte SSP en date du 04.11.2024, il
a été constitué une Société Civile Immo-
bilière dénommée : SCH REAL ESTATE
Objet social : La propriété, l’aménage-
ment, l’administration, l’exploitation par
bail, location, sous-location ou autre-
ment de tous immeubles bâtis ou non
bâtis. L’acquisition et la gestion de tous
biens et droits immobiliers. Eventuelle-
ment et exceptionnellement, l’aliénation
de ceux de ces immeubles et/ou droits
immobiliers devenus inutiles à la So-
ciété, au moyen de vente, échange ou
apport en Société.
Siège social : 17, rue de Witternheim
(67600) HILSENHEIM
Capital variable : 100 € avec un min. de
100 €
Gérance : M. Lucas SCHEFFEL, de-
meurant au 27, rue Emile Zola (69120)
VAULX-EN-VELIN et M Clément CHAR-
ROYER, demeurant au 17, rue du pro-
fesseur René Guillet (69003) LYON
Agrément des cessions de parts :
Consentement préalable de la majorité
des associés représentant au moins la
moitié des parts sociales
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de COLMAR

Maître Olivier RITTERMaître Olivier RITTER
Notaire associé

2 rue des Aulnes
67360 WOERTH

Tél. 03 88 09 30 03

SCI IKISSCI IKIS
Aux termes d'un acte reçu par Maître
Olivier RITTER, notaire à WOERTH, le
8 novembre 2024, il a été constitué une
société civile immobilière aux caractéris-
tiques suivantes :
Dénomination : SCI IKIS
Siège : GUNDERSHOFFEN (67110),
4 Grand’Rue
Durée : 99 ans à compter de l'immatri-
culation au RCS
Capital : 500,00-€ divisé en 500 parts de
1,00-€ chacune numérotées de 1 à 500.
Objet :
- l'acquisition, la gestion et, plus généra-
lement, l'exploitation par la location,
même en meublé, ou autrement, de tous
biens ou droits immobiliers à quelque
endroit qu'ils se trouvent situés,
- l’obtention de toutes ouvertures de
crédit et facilités de caisse, avec ou sans
garanties ou hypothèques ;
- l’emprunt de deniers avec affectation
hypothécaire des biens et droits immo-
biliers appartenant à la société en garan-
tie de remboursement ;
- le cautionnement solidaire ou simple-
ment hypothécaire pour garantir tous
emprunts que les associés pourraient
souscrire en vue de répondre aux appels
de fonds de la société ;
- l'emprunt de tous les fonds nécessaires
à la réalisation du présent objet social et
la mise en place de toutes sûretés réelles
ou autres garanties nécessaires ;
- la prise de participation dans toutes
sociétés immobilières,
- la réalisation de tous travaux de
construction, d’amélioration, de rénova-
tion ou d’agrandissement dans les biens
immobiliers de la société ;
- la gestion, l’entretien et la mise en va-
leur par tous moyens et notamment par
bail, location ou autrement de ces im-
meubles, ainsi que la réalisation de tous
travaux de transformation, améliorations
et installations nouvelles conformément
à leur destination ;
- et plus généralement toutes opérations
financières, mobilières ou immobilières
se rattachant directement ou indirecte-
ment à cet objet et susceptibles d'en
faciliter la réalisation, à condition toute-
fois, d'en respecter le caractère civil.
Apports en numéraire :  500,00-€
Gérant : Monsieur Bahri-Can IKIS, de-
meurant à GUNDERSHOFFEN (67110),
4 Grand’Rue.
Clause d’agrément : Les parts sociales
sont librement cessibles ou transmis-
sibles entre associés, entre conjoints ou
partenaires, ascendants ou descen-
dants des associés, même si le conjoint,
partenaire, ascendant ou descendant
cessionnaire n’est pas associé.
Elles ne peuvent être cédées à des tiers
non associés autres que le conjoint, les
ascendants ou descendants du cédant,
qu’avec le consentement de l’unanimité
des associés.
Immatriculation : la société sera imma-
triculée au Registre du Commerce et des
Sociétés de STRASBOURG.

Pour insertion.
Olivier RITTER, Notaire

M.ASLANM.ASLAN
Dénomination : M.ASLAN
Forme : SASU
Siège social : 85 bld La Fontaine 67200
Strasbourg
Objet : Travaux de Peinture, Travaux
isolation intérieur extérieur, Crépissage,
Plâtrerie, Nettoyage de bâtiment et de
chantier
Capital : 100 Euros
Président : Monsieur ASLAN Melih, de-
meurant 85 bld La Fontaine 67200
Strasbourg
Immatriculation : RCS STRASBOURG

SCI DE LA SOURCESCI DE LA SOURCE
Société civile immobilière
au capital de 100 euros 

Siège social : 5 rue Oberfeld 
67250 RETSCHWILLER

Par acte SSP en date du 15.11.2024, il
a été constitué une Société Civile Immo-
bilière dénommée :
SCI DE LA SOURCE
Objet social : - l'acquisition, la gestion,
l’exploitation par bail, la prise en crédit
bail et l’administration de tous biens
immobiliers, en pleine propriété ou non, -
l'emprunt des fonds nécessaires aux
acquisitions susrelatées et la constitu-
tion des garanties relatives, notamment
hypothécaires, - la réfection, la rénova-
tion, la réhabilitation d’immeuble ancien,
ainsi que la réalisation de tous travaux
de transformation, amélioration, installa-
tion nouvelle conformément à leur des-
tination,
Siège social : 5 rue Oberfeld 67250
RETSCHWILLER
Capital : 100 euros
Gérance : Aymeric COURVAL demeu-
rant au 5 rue Oberfeld 67250 RETSCH-
WILLER et Camille JERÔME demeurant
au 13A rue du Traineau 67720 HOERDT
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de STRASBOURG
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CONSTITUTION

HEVI GRILLHEVI GRILL
Dénomination : HEVI GRILL
Forme : SASU
Siège social : 6 RUE DES VOSGES
67120 MOLSHEIM
Objet : Restauration traditionnelle.
Durée : 99 ans
Capital : 100 Euros
Président : Monsieur COCELLI HASAN,
demeurant, 5 ALLEE NIKI DE SAINTE
PHALLE 67380 LINGOLSHEIM,
Immatriculation : RCS STRASBOURG

PLAISIRS
D’ALSACE
PLAISIRS
D’ALSACE

Aux termes d'un acte sous seings privés
en date du 14 novembre 2024 à STRAS-
BOURG, il a été institué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes.
FORME : Société par actions simplifiée
DÉNOMINATION : PLAISIRS D’AL-
SACE
SIÈGE SOCIAL : STRASBOURG
(67200), 5 rue Suetone.
OBJET
- La vente de poteries, confection, mer-
cerie, souvenirs, décoration, gadgets,
travaux de couture ;
- Toutes prestations de services se rap-
portant directement ou indirectement à
l’objet ci-dessus spécifié, et générale-
ment toutes opérations commerciales,
financières, mobilières et immobilières
pouvant se rattacher directement à l’ob-
jet social et à tous objets similaires ou
connexes.
DURÉE : 99 années à compter de son
immatriculation.
CAPITAL : 5 000 Euros
PRESIDENT : Madame BERGER Cé-
line née LOPEZ, demeurant 5 rue Sue-
tone 67200 STRASBOURG
IMMATRICULATION : au RCS de Stras-
bourg.
Pour avis, la gérance

FIBAFIBA
3 rue Maurice Koechlin 

67500 HAGUENAU 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

AR + SOLUTIONAR + SOLUTION
Société par actions simplifiée

Au capital de 1 000€
91 Route des Romains
67200 STRASBOURG

En cours d'immatriculation au RCS
STRASBOURG

Suivant acte SSP du 14/11/2024 il a été
constitué une SAS dénommée :
AR + SOLUTION
Capital social : 1000 euros.
Siège social : 91 Route des Romains
67200 STRASBOURG
Objet : La pose de Placoplatre, le flocage,
l'isolation phonique et thermique
Président : Mme Claire-Alexandrine AU-
LANIER  demeurant 5 Rue des Capucins
67200 STRASBOURG
Directeur Général : M. Ruslan JALHO-
ROEV, demeurant 21 Rue du Séminaire
67540 OSTWALD
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de
STRASBOURG.

LE BON CONSEIL
TELESURVEILLANCE

SERVICE

LE BON CONSEIL
TELESURVEILLANCE

SERVICE
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 56C rue du Général

Leclerc
67115 PLOBSHEIM

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à PLOBSHEIM du 08
novembre 2024 il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : LE BON CONSEIL TE-
LESURVEILLANCE SERVICE
Siège : 56C rue du Général Leclerc
67115 PLOBSHEIM 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : La fourniture de système de té-
lésurveillance des ascenseurs et des
systèmes
d’ouvertures automatiques, la pose de
système de téléalarme en ascenseurs,
les travaux de réparation des ascen-
seurs.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Agrément : Les cessions d'actions au
profit d'associés ou de tiers sont sou-
mises à l'agrément de la collectivité des
associés.
Président :
Monsieur Johann JULLIENNE, demeu-
rant 56C rue du Général Leclerc 67115
PLOBSHEIM
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
STRASBOURG.
POUR AVIS
Le Président

ConstitutionConstitution
Aux termes d'un acte SSP en date du
05/11/2024, il a été constitué une société
dont les principales caractéristiques
sont les suivantes :
Dénomination Sociale : SMART MOBI-
LITY SOLUTIONS
Forme : SASU
Capital social : 5 000 €
Siège social : 7, rue Oberend, 67500
WEITBRUCH
Objet social : Conseils en stratégie auprès
d'entités publiques et privées.
Président : M. Jean-François ARGENCE 
demeurant 7, rue Oberend, 67500 WEIT-
BRUCH
Clause d'agrément : Les actions sont li-
brement négociables après l'immatricula-
tion de la société au RCS.
Clause d'admission : Tout actionnaire
peut participer aux assemblées sur justifi-
cation de son identité ; chaque action
donne droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de STRASBOURG

SCI LES 4JSCI LES 4J
Par acte SSP du 04/11/2024, il a été
constitué une SCI dénommée :
SCI LES 4J
Siège social : 12 RUE DES COQUELI-
COTS, 67390 HEIDOLSHEIM
Capital : 1 000 €
Objet : Acquisition, Administration et la
location d’immeubles et toutes opéra-
tions financières, mobilières ou immobi-
lières de caractère purement civil et se
rattachant à l’objet social.
Gérance : Mr SCHWEY Thierry et Mme
SCHWEY Elodie, demeurant 12 RUE
DES COQUELICOTS, 67390 HEIDOL-
SHEIM
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de Colmar.

SCCV LE PECHEURSCCV LE PECHEUR
Il a été constitué une société par acte
sous seing privé, en date du 31 octobre
2024, à Brumath.
Dénomination : SCCV LE PECHEUR
Forme : Société civile de construction
vente
Objet : l'acquisition, la gestion de tous
biens ou droits immobiliers; la construc-
tion d'immeuble.
Durée de la société : 99 années
Capital social fixe : 1.200 euros 
Montant des apports en numéraire :
1.200 euros.
Cession de parts et agrément : Agrément
unanime des associés
Siège social : 3 Place de la Liberté,
67170 Brumath.
La société sera immatriculée au RCS
Strasbourg.
Gérant : I2G ALSACE SARL, sise
5 Place de la Liberté, 67170 Brumath
Pour avis.

SCI SCSCI SC
Aux termes d'un acte sous seing privé
signé à Bischwiller le 08 novembre 2024,
il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : SCI SC
Forme sociale : Société Civile Immobi-
lière
Siège social : 3a rue des Semailles –
67240 BISCHWILLER
Objet social :
- l'acquisition, l'administration et l'exploi-
tation par bail, location ou autrement de
tous les immeubles bâtis ou non bâtis,
dont la société pourrait devenir proprié-
taire, par voie d'acquisition, échange,
apport ou autrement,
- éventuellement et exceptionnellement
l'aliénation du ou des immeubles deve-
nus inutiles à la Société, au moyen de
vente, échange ou apport en société, et
généralement toutes opérations quel-
conques pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l'objet ci-dessus
défini, pourvu que ces opérations ne
modifient pas le caractère civil de la
Société.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du Commerce et des
Sociétés
Capital social : 1 000 €, constitué uni-
quement d'apports en numéraire
Gérance : Monsieur Sinan CELIKBO-
LAT, demeurant 3a rue des Semailles –
67240 BISCHWILLER
Clauses relatives aux cessions de parts :
agrément donné par la collectivité des
associés représentant les deux tiers au
moins des parts sociales
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de
Strasbourg.
La Gérance

MAISON
DURRMEYER
MAISON

DURRMEYER
Société par actions simplifiée 

au capital de 10 000 euros
Siège social : 49 rue Bourgend 

67204 ACHENHEIM

Suivant acte SSP du 18/11/2024 il a été
constitué une SASU dénommée : MAI-
SON DURRMEYER
Capital social : 10 000 euros.
Siège social : 49 rue Bourgend
67204 ACHENHEIM
Objet : La fabrication et la vente de pain,
viennoiserie, pâtisserie, confiserie, cho-
colaterie.
L’activité de salon de thé, glacier, trai-
teur, vente à emporter, petite épicerie.
Président : la société MAHEL, Société à
responsabilité limitée au capital de 50 000
euros, ayant son siège social 6 rue Ro-
bert Busnel 67117 FURDENHEIM, im-
matriculée 801 476 367 RCS STRAS-
BOURG
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit
le nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de
STRASBOURG.

Z'NRJ Z'NRJ 
Sarl au capital de 6 000 €

2 rue Mercière
67270 ALTECKENDORF

Par acte SSP, il a été constitué une SARL
dénommée :
Z'NRJ
Objet social : production, exploitation,
vente d'énergie électrique par exploitation
de panneaux photovoltaïques, location de
toitures ou de bâtiments pour toute activité
de production d'énergie ou autre; vente de
tout objet et marchandise complémen-
taires aux opérations susvisées.
Siège social : 2 rue Mercière - 67270
ALTECKENDORF
Capital : 6 000 euros
Gérance : Mme Delphine ZAEPFEL de-
meurant 8 imp. Albert Einstein à SESSEN-
HEIM (67)
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Strasbourg

Etude de Maîtres
Benoît KNITTEL

Nathalie GEISMAR-WISS
et Laurent MATTIONI

Etude de Maîtres
Benoît KNITTEL

Nathalie GEISMAR-WISS
et Laurent MATTIONI

Notaires associés
5, boulevard du Champ

de Mars - BP 60248
68005 COLMAR CEDEX

Tél 03 89 41 25 65

SCI MIVICONUSSCI MIVICONUS
Siège : 67118 GEISPOLSHEIM

38 rue du Général de Gaulle
Capital : 509.000,00 €uros

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte reçu par Benoit
KNITTEL, notaire à COLMAR (68000),
le 24 octobre 2024, il a été constitué une
société dont les caractéristiques sont les
suivantes.
Dénomination sociale : SCI MIVICO-
NUS
Forme : société civile immobilière
Capital social : 509000,00 euros
Siège social : GEISPOLSHEIM 67118,
38 rue du Général de Gaulle,
Objet social : La société a pour objet :
l’acquisition, en état futur d’achèvement
ou achevés, l’apport, la propriété, la mise
en valeur, la transformation, la construc-
tion, l’aménagement, l’administration, la
location et la vente (exceptionnelle) de
tous biens et droits immobiliers, ainsi
que de tous biens et droits pouvant
constituer l’accessoire, l’annexe ou le
complément des biens et droits immobi-
liers en question.
Durée : 99 années à compter de l'imma-
triculation au registre du commerce et
des sociétés
Apports : la toute propriété des biens
suivants à GEISPOLSHEIM, 38 rue du
Général de Gaulle, cadastrés section 3
n°54, 55, 65,66, 67, 68, 221/56, et sec-
tion 3 n°179/150 et 220/56 évalués à
509.000€
Gérance : Monsieur Michel NUSS est
désigné comme gérant.
Parts sociales - Agrément : toutes les
cession de parts, quelle que soit la qua-
lité du ou des cessionnaires, sont sou-
mises à l'agrément préalable à l'unani-
mité des associés.
Immatriculation au registre du com-
merce et des sociétés : la société sera
immatriculée au registre du commerce
et des sociétés de STRASBOURG.

SCI ECKBOSCI ECKBO
Avis est donné de la constitution d'une
Société présentant les caractéristiques
suivantes :
FORME : Société civile immobilière
DENOMINATION : SCI ECKBO
SIEGE SOCIAL : 23 Boulevard Jacques
Preiss 67000 STRASBOURG 
OBJET : La propriété, la détention par
tous moyens, l’administration et l’exploi-
tation par bail ou autrement de tous im-
meubles et droits immobiliers, détenus
en pleine propriété ou non, ainsi que
toutes opérations civiles se rattachant à
cet objet notamment la détention et la
gestion de droits sociaux lui appartenant
en pleine propriété ou non, y compris
tous cautionnements, hypothécaires ou
autres, par la société en garantie de tous
emprunts contractés par elle ou par tout
associé, y compris personne morale, et
ayant pour objet, soit le financement
d’acquisition, frais y afférents et de tra-
vaux, d’apport de fonds en capital ou en
compte courant d’associés, soit toutes
opérations de trésorerie notamment
l’octroi de prêts, d’avances en compte-
courant, soit le financement du prix
d’acquisition de parts sociales. Et plus
généralement toutes opérations pou-
vant se rattacher directement ou indirec-
tement à l'objet social de ces personnes
morales ou de la société afin d’en facili-
ter la réalisation dès lors que ces opéra-
tions ne modifient pas le caractère civil
de la société ; Toute conclusion de bail,
avenant ou renouvellement ou non re-
nouvellement de bail ainsi que l’aliéna-
tion sous toute forme de tout bien appar-
tenant à la société est soumis à l’autori-
sation préalable des associés statuant à
un nombre de voix égal au nombre de
voix auquel donnent droit les parts so-
ciales composant le capital social.
DUREE : 99 années
CAPITAL : 100 euros
Montant du capital maximal autorisé
1.000.000 €
CESSION DE PARTS : Les parts so-
ciales ne peuvent être transmises à titre
onéreux ou à titre gratuit, sauf entre les
premiers associés, qu'après agrément
par les associés devant statuer à l’una-
nimité des voix ayant droit de vote.
GERANCE : Monsieur Lucien GUEDJ,
demeurant 23 Boulevard Jacques
Preiss 67000 STRASBOURG,
IMMATRICULATION : au RCS de
STRASBOURG

MICRO CRECHE
ZORNHOFF SAS
MICRO CRECHE
ZORNHOFF SAS

MICRO CRECHE ZORNHOFF SAS,
Société par actions simplifiée à associé
unique au capital de 100 Euros. Siège
social : MONSWILLER (67700) 41, rue du
Zornhoff. Objet : Création, exploitation di-
recte d’une micro-crèche comprenant
l’accueil, la garde et l’éducation de jeunes
enfants. Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au R.C.S. de SAVERNE.
Direction : La société STAGALERO SAS
ayant son siège social à BARR (67140) 36,
rue Jean-Jacques Moerlen a été désignée
en qualité de Premier Président. Admis-
sion aux assemblées : Tout associé a le
droit de participer aux assemblées et de
s’y exprimer. Exercice du droit de vote :
le droit de vote attaché aux actions est
proportionnel au capital qu’elles repré-
sentent. Chaque action donne droit à une
voix. Clauses restreignant la libre dispo-
sition des actions : les cessions d’actions
sont soumises à l’agrément de l’assem-
blée générale des associés statuant à la
majorité des voix des associés disposant
du droit de vote.

Pour avis
Le Président.

SCP Jean-Pierre THOMAS
et Myriam MEYER
notaires associés

SCP Jean-Pierre THOMAS
et Myriam MEYER
notaires associés
2 rue du Mal Foch

67190 MUTZIG

PARADIS JOLIPARADIS JOLI
Suivant acte SSP du 12 novembre 2024,
déposé au rang des minutes de Me
Jean-Pierre THOMAS, notaire à MUT-
ZIG, le 14 novembre 2024, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : « PARADIS JOLI »
Forme : société par actions simplifiée.
Capital : 6.000.- € divisé en 600 actions
de 100.- € chacune, toutes égales et de
même rang et intégralement libérées.
Siège social : 6 rue du Rain à BAREM-
BACH (67130)
Objet social : la promotion immobilière
et toutes activités connexes immobi-
lières et commerciales ; la construction,
l'aménagement et la rénovation d'im-
meubles ; toutes activités de marchand
de biens ; l'étude et la réalisation d'amé-
nagements fonciers, copropriétés, divi-
sions en volumes et lotissements ; l'ad-
ministration et la gestion administrative,
juridique, comptable, immobilière et fi-
nancière de toutes sociétés civiles im-
mobilières de construction-vente ou de
toutes sociétés ayant pour objet les ac-
tivités qui précèdent; l'initiation, l'étude,
le montage fmancier, la réalisation, la
gestion et la commercialisation d'affaires
immobilières, soit pour son propre
compte, soit à titre de prestataire de
services, en toutes qualités; l'acquisition
et la vente de tous biens immobiliers.
Durée: 99 ans à compter de l'immatricu-
lation au RCS.
Présidence: M. Max JOLIVET, demeu-
rant à STRASBOURG (67000)-2 place
du Corbeau.
Cession d'actions - Agrément : Toute
cession d'actions à un tiers sera soumise
à l'agrément préalable de la société.
Clause d'admission aux assemblées et
exercice du droit de vote : Chaque asso-
cié a le droit de participer aux décisions
collectives par lui-même ou par un man-
dataire choisi parmi les associés.
Chaque action donne droit à une voix.
Le droit de vote attaché aux actions est
proportionnel au capital qu'elles repré-
sentent.
Commissaires aux comptes : Sans objet.
Immatriculation : RCS de SAVERNE
Pour insertion,
Me Jean-Pierre THOMAS.

HOLDING VYTALHOLDING VYTAL
Avis est donné de la constitution d'une
Société présentant les caractéristiques
suivantes :
FORME : Société civile
DENOMINATION : HOLDING VYTAL
SIEGE SOCIAL : 6 Rue de Woerth –
67110 REICHSHOFFEN
OBJET : Tout placement financier et
immobilier en vue de valoriser son patri-
moine. L’acquisition, la propriété ou la
copropriété de tous biens meubles ou
immeubles qui seraient apportés à la
société ou acquis par elle. L’administra-
tion, la mise en valeur et l’exploitation
par bail, ou autrement des biens sociaux.
L’obtention de toute ouverture de crédit
et facilités de caisse, avec ou sans ga-
ranties réelles. La souscription, l’achat,
la vente, et la gestion de titres ou de
droits sociaux de toutes sociétés fran-
çaises ou étrangères, cotées ou non
cotées. L'acquisition, la propriété,
l’échange, l’administration et la gestion
de tous placements, tels que valeurs
mobilières, titres, droits sociaux, parts
d’intérêts de toutes nature, y compris les
instruments financiers à terme et les
opérations assimilées ;
DUREE : 99 années
CAPITAL : 1.000 euros
Apport en numéraire 
GERANCE : Madame Anna YENOKYAN
et Monsieur Vincent ESCHENBREN-
NER-TRAPP, demeurant ensemble
Schönbornstrasse 9a-69231 RAUEN-
BERG,
CESSION DE PARTS : Les parts so-
ciales ne peuvent être cédées qu'avec
un agrément accordé par la gérance de
la société, et ce, même si les cessions
sont consenties au conjoint ou à des
ascendants ou descendants du cédant.
IMMATRICULATION : au RCS de
STRASBOURG

FONDS  
DE COMMERCE

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Aux termes d'un acte sous seing privé
signé par voie électronique en date du
31 octobre 2024, enregistré au Service
Départemental de l’Enregistrement de
STRASBOURG, le 8 novembre 2024,
Dossier 2024 00053761, référence
6704P61 2024 A 04648, la société SAL-
CEA, société par actions simplifiée au
capital de 20 000 euros avec siège social
à 67100 STRASBOURG, 18 rue du
Bassin d’Austerlitz, immatriculée au
Registre du commerce et des sociétés
de STRASBOURG sous le numéro
794 620 237, a cédé à la société HÉBÉ,
société par actions simplifiée au capital
de 15 000 euros avec siège social à
68110 ILLZACH, 18 Avenue de Hol-
lande, immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés de MUL-
HOUSE sous le numéro 930 039 128,
son fonds de commerce de restauration
traditionnelle connu sous l'en-
seigne « MOZZO », sis et exploité 18 rue
du Bassin d’Austerlitz, 67100 STRAS-
BOURG comprenant notamment la
clientèle et l’achalandage y attachés, le
droit au bail, la licence IV, les matériels,
mobiliers, agencements et installations
attachés au fonds de commerce et ce,
pour un prix de 290 500 euros, s’appli-
quant aux éléments incorporels pour 240
500 euros et aux éléments corporels
pour 50 000 euros.
L’entrée en jouissance a été fixée au 1er 
novembre 2024.
Les oppositions, s'il y a lieu, seront re-
çues dans les dix jours de la dernière en
date des publications légales, chez
Maître Jean MUSCHEL, Avocat à 67000
STRASBOURG, 6 rue Saint Pierre Le
Jeune, où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion unique

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

Notaires associés
48 rue du Général Leclerc

67540 OSTWALD

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Suivant acte reçu par Maître William
MATT, notaire à OSTWALD (67540),
48 rue du Général Leclerc, le 31 octobre
2024, a été constatée la cession :
PAR :
La Société dénommée SNC KERITY,
dont le siège est à STRASBOURG (67000)
1 avenue du Général de Gaulle, identifiée
au SIREN sous le numéro 533 528 238 et
immatriculée au Registre du Commerce et
des Sociétés de STRASBOURG.
AU PROFIT DE :
Monsieur Sami KARAMAN, demeurant
à SCHILTIGHEIM (67300), 36 rue de
Vendenheim,
Du fonds de commerce de tabac,
presse, librairie, papeterie, articles fu-
meurs, confiserie, bimbeloterie, jeux de
la française des jeux, sis à STRAS-
BOURG (67000), 1 avenue du Général
de Gaulle,
Moyennant le prix principal de
300.000,-€, s’appliquant :
- aux éléments incorporels pour
293.450,-€
- au matériel pour 6.550,-€
Entrée en jouissance et date du transfert
de propriété le 4 novembre 2024 (date
de réalisation des conditions suspen-
sives).
Les oppositions, s’il y a lieu, devront être
faites à peine de forclusion ou d’irrece-
vabilité, dans les 10 jours de la dernière
en date de la présente insertion et de la
publicité au B.O.D.A.C.C, en l’office
notarial de Maîtres Nicolas CHAPOU-
TOT et Thomas EHRHARDT, notaires
associés à OSTWALD (67540), 48 rue
du Général Leclerc, où domicile a été élu
à cet effet, par acte extra judiciaire.
Pour insertion
Le notaire

RECTIFICATIF, 
ADDITIF

KOIMATETEKOIMATETE
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 10 rue Raiffeisen

67870 BISCHOFFSHEIM
En constitution

RECTIFICATIF
CONSTITUTION
RECTIFICATIFRECTIFICATIF

 CONSTITUTION
Suite à la parution dans le journal d'an-
nonce légale en date du 18/10/2024
concernant la constitution de la société
KOIMATETE, il convient de lire ‘Imma-
triculation au RCS de Saverne' au lieu
de ‘RCS de Strasbourg'.
Le Gérant

TRANSFORMATION

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

NEWPERFNEWPERF
Société à responsabilité limitée 

transformée en société 
par actions simplifiée

au capital de 310.000 euros
Siège social : 11 rue des Chasseurs

67450 MUNDOLSHEIM
RCS STRASBOURG 400.589.040

(95B477)

Aux termes d'une délibération en date
du 15/10/2024, enregistrée au service
départemental de l’enregistrement Stras-
bourg le 21/10/2024, Dossier 2024
00053075, Réf. 6704P61 2024 A 04627,
l’Assemblée Générale Extraordinaire
des associés, statuant dans les condi-
tions prévues par l'article L. 227-3 du
Code de commerce, a décidé la trans-
formation de la Société en société par
actions simplifiée, sans création d'un
être moral nouveau et a adopté le texte
des statuts qui régiront désormais la
Société.
Son objet, sa dénomination, son siège,
sa durée et les dates d'ouverture et de
clôture de son exercice social de-
meurent inchangés.
Le capital social reste fixé à la somme
de 310.000 euros.
ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions.
Chaque associé a autant de voix qu'il
possède ou représente d'actions.
TRANSMISSION DES ACTIONS : La
cession d'actions au profit de tiers hor-
mis les associés doit être autorisée par
la Société.
M. Jean-Louis METZMEYER gérant, a
cessé ses fonctions du fait de la trans-
formation de la Société.
Sous sa nouvelle forme de société par
actions simplifiée, la Société est dirigée
par :
PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ : M. Jean-
Louis METZMEYER demeurant 11 rue
des Chasseurs 67450 MUNDOLSHEIM

Pour publication légale, Avocat

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

ZEUSZEUS
Société à responsabilité limitée

transformée en société 
par actions simplifiée

au capital de 15 000 euros
Siège social : 9/11 rue du Vieux

Marché aux Poissons
67000 STRASBOURG

828 452 276 RCS STRASBOURG

Transformation en SASTransformation en SAS
Aux termes de décisions unanimes en
date du 21/10/2024, la collectivité des
associés de la société ZEUS a décidé la
transformation de la société en société
par actions simplifiée à compter du
même jour, sans création d’une per-
sonne morale nouvelle et a adopté le
texte des statuts qui régiront désormais
la Société. L'objet de la Société, sa du-
rée, son siège social, les dates de son
exercice social et sa dénomination de-
meurent inchangés.
Le capital de la Société reste fixé à la
somme de 15 000 euros.
Cette transformation rend nécessaire la
publication des mentions suivantes :
Forme
Ancienne mention : Société à respon-
sabilité limitée
Nouvelle mention : Société par actions
simplifiée
Administration et Direction
La société B.K. & A, ayant son siège
social 18, Avenue de Hollande à 68110
ILLZACH, immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés de MUL-
HOUSE sous le numéro 440 140 200, a
été nommée en qualité de Présidente de
la société.
Les fonctions de gérant exercées par
Monsieur Camel BOULHADID ont pris
fin le même jour.
Commissaires aux Comptes
La société n’est pas tenue à la nomina-
tion de commissaires aux comptes
Mentions complémentaires
Admission aux assemblées et droit de
vote : tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de
ses actions. Chaque associé dispose
autant de voix qu’il possède ou repré-
sente d’actions.
Cession d’actions
En cas de pluralité d’associés, toute
cession ou transmission d’action au
profit d’un tiers sous quelque forme et à
quelque titre que ce soit, hors opération
de reclassement, est soumise à l'agré-
ment préalable d'une décision collective
extraordinaire des associés
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Sociétés de STRAS-
BOURG.
Pour avis et mention
La Présidente

KALACKALAC
Société par actions simplifiée

en cours de transformation en société
à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 13 rue de la Haye 

67300 SCHILTIGHEIM
918 491 846 RCS STRASBOURG

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION
Aux termes d'un procès-verbal du
15/11/2024, l'Assemblée Générale Ex-
traordinaire a décidé la transformation
de la Société en société à responsabilité
limitée à compter du 01/11/2024, sans
création d'un être moral nouveau et a
adopté le texte des statuts qui régiront
désormais la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangés. 
Le capital social reste fixé à la somme
de 1 000 euros, divisé en 100 parts so-
ciales de 10 euros chacune.
Sous sa forme de société par actions
simplifiée, la Société était dirigée par :
Firat KALAC demeurant 17 rue Isabelle
EBERHARDT 67200 STRASBOURG
Sous sa nouvelle forme de société à
responsabilité limitée, la Société est
gérée par
Firat KALAC demeurant 17 rue Isabelle
EBERHARDT 67200 STRASBOURG
et Haci Bilal KALAC demeurant 21 rue
des Kymris 67230 SAND
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG.

Retrouvez l’EST AGRICOLE ET VITICOLE sur internet www.est-agricole.com
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TRANSFORMATION
ARNAUD CHAMLEYARNAUD CHAMLEY

Société à responsabilité limitée
transformée en société 

par actions simplifiée
Au capital de 1 400 000 euros

Siège social : 18 rue des Cigognes
67960 ENTZHEIM

528 988 421 RCS STRASBOURG

Aux termes de décisions constatées
dans un procès-verbal en date du
06 novembre 2024, l'Associé Unique a
décidé la transformation de la Société en
société par actions simplifiée à compter
de cette même date, sans création d'un
être moral nouveau et a adopté le texte
des statuts qui régiront désormais la
Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangées.
Le capital social reste fixé à la somme
de 1 400 000 euros.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés.
Sous sa forme à responsabilité limitée,
la Société était gérée par Monsieur Ar-
naud CHAMLEY demeurant 13 Rue de
Dieffenbach 67220 NEUVE-EGLISE,
qui sous sa nouvelle forme de société
par actions simplifiée, exercera à comp-
ter du 06 novembre 2024 les fonctions
de Président. Pour avis.

MODIFICATION

HCCHCC
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE 

Au capital de 1 000 €
Siège social : 

181i, rue du Général de Gaulle 
67190 DINSHEIM-SUR-BRUCHE

R.C.S. SAVERNE 922 236 781

Aux termes d’une délibération en date
du 1er septembre 2024, l’Assemblée
Générale Extraordinaire des action-
naires, a décidé à compter de ce jour :
- d’enregistrer la démission de la Prési-
dente, Madame STRUB Hélène, et a
nommé comme nouveau président,
Monsieur DIETSCH Grégory, né le 25
mars 1985 à STRASBOURG (67), de-
meurant à 67130 LUTZELHOUSE, 3,
rue des Roseaux, à compter de ce jour,
pour une durée illimitée.
- d’enregistrer la démission du Directeur
Général, Monsieur DIETSCH Grégory.
La Présidence

FIBAFIBA
3 rue Maurice Koechlin 

67500 HAGUENAU 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

EGGERSMANN
FRANCE

EGGERSMANN
FRANCE

Société à responsabilité Limitée
Au capital de 10 000 €

2 Rue des Flandres
68200 MULHOUSE

794 704 585 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
En date du 29/12/2023 l'Associée
Unique de cette société ayant pour co-
gérants, M Karlgünther EGGERSMANN
demeurant 5 Abbt Ferdinand Strasse
33428 MARIENFELD (Allemagne) et M
Thomas HEIN demeurant 24A Mozart
Strasse 32107 BAD SALZUFLEN (Alle-
magne), a décidé de transférer le siège
social au 3 Rue Maurice Koechlin 67500
HAGUENAU  à compter du 31/12/2023.
Radiation au RCS de MULHOUSE. Nou-
velle immatriculation au RCS de STRAS-
BOURG.

PHYTODIAPHYTODIA
Société par actions simplifiée
Au capital de 21 829 euros

Siège social : Boulevard Sébastien
Brant - 67400 ILLKIRCH

GRAFFENSTADEN
RCS STRASBOURG 809 300 304

Modification du capitalModification du capital
Aux termes des décisions de l’assem-
blée générale des associés du
29/03/2024 et des décisions du Pré-
sident du 06/11/2024, le capital social a
été augmenté d’une somme de 3 112 €
pour le porter ainsi de 21 829 € à 24
941 € par la création et l’émission de
3 112 actions nouvelles.
En conséquence, les articles 6 et 7 des
statuts ont été modifiés.
Mention sera faite au RCS Strasbourg.
Pour avis.

SOCIETE
D’EXPLOITATION

DE L’HOTEL
DE LA

CATHEDRALE

SOCIETE
D’EXPLOITATION

DE L’HOTEL
DE LA

CATHEDRALE
Société à responsabilité limitée

au capital de 157.000 euros
Siège social : 12, Place de la

Cathédrale - 67000 STRASBOURG
R.C.S STRASBOURG 339 730 269

Aux termes du procès-verbal de l’As-
semblée Générale Extraordinaire qui
s’est tenue le 30 octobre 2024 au siège
de la société, les associés ont décidé
qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la
société par anticipation bien que l’actif
net soit devenu inférieur à la moitié du
capital social, conformément aux dispo-
sitions de l’article L.223-42 du nouveau
code de commerce et d’en poursuivre
l’exploitation.
Mention en sera faite au RCS de Stras-
bourg.
Pour avis
Le Gérant 

FIBAFIBA
7, avenue de l’Europe 

Espace Européen de l’Entreprise
67300 SCHILTIGHEIM 

droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

L’IMAGINAIRE SARLL’IMAGINAIRE SARL
Transfert du siège socialTransfert du siège social

Aux termes d'une délibération en date
du 06/11/2024, l'Assemblée Générale
Extraordinaire des associés de la so-
ciété L’IMAGINAIRE, SARL au capital de
10 000,- €, immatriculée au RCS de
STRASBOURG sous le numéro 839
391 984, a décidé de transférer le siège
social du 18 Rue Principale 67300
SCHILTIGHEIM au 42 Rue Principale
67300 SCHILTIGHEIM à compter du
06/11/2024, et de modifier en consé-
quence l'article 4 des statuts. Mention en
sera faite au RCS de STRASBOURG.
Pour avis.

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

ELECTRICITE
LANG MASSON
ELECTRICITE

LANG MASSON
SARL au capital de 1000 euros
Siège social : 27 rue Principale

67490 LITTENHEIM
828633461 RCS de Saverne

Aux termes d'une décision en date du 28
octobre 2024, l'associé unique a décidé :
- de modifier la dénomination sociale et
d'adopter la dénomination Sté LANG
ENERGIES ;
- d'étendre l'objet social aux activités de :
installation de climatisation réversible /
installation de pompes à chaleur ; chauf-
fage en sous-traitance ; sanitaire en
sous-traitance.
Mention sera portée au RCS de Sa-
verne.

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

PATRIMMO PATRIMMO 
Société par actions simplifiée 
au capital de 17.452.000 euros
Siège social : 15 rue du Parc 
67205 OBERHAUSBERGEN

RCS STRASBOURG 388.403.735
(92B1059)

* Aux termes d'une délibération de l'As-
semblée Générale Mixte en date du
12/11/2024, il résulte que:
- M. Frédéric NIESS demeurant 21 rue
de la Pierre Polie 67550 VENDENHEIM
- M. Fabrice ALBINI demeurant 191 rue
de la République Résidence Le Louvre
68500 GUEBWILLER
ont été nommés en qualité de membres
du Conseil de direction.
* Aux termes d'une délibération du
Conseil de direction du 12/11/2024, il
résulte que M. Frédéric NIESS et M.
Fabrice ALBINI ont été nommés en
qualité de Directeurs Généraux

Pour publication légale, Avocat

LE 44 YLE 44 Y
Société civile de construction vente

au capital de 1 000 euros
Siège social : 3 Rue de Sarrelouis

67000 STRASBOURG
RCS STRASBOURG 814 832 242

Aux termes d'une décision unanime en
date du 12 septembre 2024, les associés
ont décidé de proroger de 10 années la
durée de la Société, soit jusqu’au
29 novembre 2035, et de modifier en
conséquence l'article 5 des statuts.
Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal Judiciaire de STRASBOURG.
Pour avis
La Gérance

TAXI FUSIONSTAXI FUSIONS
Forme : SAS

Capital social : 3000 euros
Siège social : 8 rue de la Liberté

67470 SELTZ
890818701 RCS de Strasbourg

Aux termes d'une décision en date du
5 novembre 2024, l'associé unique a
décidé de transférer le siège social à
11 A route de Hatten, 67470 Seltz.
Mention sera portée au RCS de Stras-
bourg.

INGENIERIE CONSEIL & EXPERTISEINGENIERIE CONSEIL & EXPERTISE
Société d’Expertise Comptable

Immeuble LE VEGA 
5, rue de Dublin

67300 SCHILTIGHEIM
03.88.55.00.55

y.daeffler@ice-strasbourg.com

SCI STELL ET
BONTZ

SCI STELL ET
BONTZ

Société civile immobilière
au capital de 457,50 euros

Siège social : GAENSWEIDE
Rue de la Bruche

67980 HANGENBIETEN
RCS STRASBOURG 326 767 357

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Le 26/08/2024, l'AGE a nommé 4 Cogé-
rants en remplacement de M. William
BONTZ décédé : Mme. Gabrielle
BONTZ demeurant 32 Rue Principale,
67112 BREUSCHWICKERSHEIM, M.
Franck BONTZ demeurant 30 Rue des
Bleuets, 67112 BREUSCHWICKER-
SHEIM, M. Jimmy BONTZ demeurant
1 Chemin de l’Etang, 67980 HANGEN-
BIETEN, Mme. Audrey ONNIS demeu-
rant 8 Rue de la Paix, 67980 HANGEN-
BIETEN.
L’art. 10 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de
STRASBOURG.

INGENIERIE CONSEIL & EXPERTISEINGENIERIE CONSEIL & EXPERTISE
Société d’Expertise Comptable

Immeuble LE VEGA 
5, rue de Dublin

67300 SCHILTIGHEIM
03.88.55.00.55

y.daeffler@ice-strasbourg.com

SCI LES NOYERSSCI LES NOYERS
Société civile immobilière
au capital de 1 600 euros

Siège social : Rue de la Bruche,
67980 HANGENBIETEN

RCS STRASBOURG 434 284 238

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Le 26/08/2024, l'AGE a nommé 4 Cogé-
rants en remplacement de M. William
BONTZ décédé : Mme. Gabrielle
BONTZ demeurant 32 Rue Principale,
67112 BREUSCHWICKERSHEIM, M.
Franck BONTZ Demeurant 30 Rue des
Bleuets, 67112 BREUSCHWICKER-
SHEIM, M. Jimmy BONTZ Demeurant 1
Chemin de l’Etang, 67980 HANGEN-
BIETEN, Mme. Audrey ONNIS Demeu-
rant 8 Rue de la Paix, 67980 HANGEN-
BIETEN.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention en sera faite au RCS de
STRASBOURG.

SERVICE EDUCATIF
ET MISSION

D'ENCADREMENT
RENFORCE

SERVICE EDUCATIF
ET MISSION

D'ENCADREMENT
RENFORCE

Forme : SAS
Capital social : 200 euros

Siège social : 81 Rue DU RHIN
NAPOLEON, 67000 STRASBOURG

897940714 RCS de Strasbourg

Aux termes d'une décision en date du
9 octobre 2023, les associés ont pris acte
de la modification de la direction :
à compter du 9 octobre 2023,
- Directeur général : Monsieur Biangana,
Briand Mayima, demeurant 47 rue des
Alliés, 67680 Epfig (nomination).
Mention sera portée au RCS de Stras-
bourg.

NEODIMNEODIM
Société par actions simplifiée 

au capital de 5.000 euros
Siège social : 

10 rue du Maréchal Joffre 
67000 STRASBOURG 

RCS STRASBOURG 838 245 744

Par assemblée générale du 1er no-
vembre 2024, les associés de la société
ont, ce jour, transféré le siège au 18 rue
Schweighaeuser 67000 STRASBOURG.
En conséquence, l’article 4 des statuts
a été modifié.

SCI AARONSCI AARON
Société civile immobilière 

au capital de 1.000 €
Siège social : 

10 rue du Maréchal Joffre
67000 STRASBOURG

RCS STRASBOURG TI 909 323 537

Par assemblée générale du 1er no-
vembre 2024, les associés de la société
ont décidé, ce jour, de transférer le siège
social au 18 rue Schweighaeuser-67000
STRASBOURG. En conséquence, l’ar-
ticle 4 des statuts a été modifié.

SCI OURAVASCI OURAVA
Société Civile Immobilière 
au capital de 1.000 euros

Siège social : 
10 Rue du Maréchal Joffre 

67000 STRASBOURG
RCS STRASBOURG 887 588 952

Par assemblée générale du 1er no-
vembre 2024, les associés de la société
ont décidé, ce jour, de transférer le siège
social au 18 rue Schweighaeuser-67000
STRASBOURG. En conséquence, l’ar-
ticle 4 des statuts a été modifié.

SCI TATANESCI TATANE
Société civile immobilière 

au capital de 1.000 €
Siège social : 

10 rue du Maréchal Joffre
67000 STRASBOURG

RCS STRASBOURG TI 887 590 883

Par assemblée générale du 1er no-
vembre 2024, les associés de la société
ont décidé, ce jour, de transférer le siège
social au 18 rue Schweighaeuser-67000
STRASBOURG. En conséquence, l’ar-
ticle 4 des statuts a été modifié.

67680 EPFIG67680 EPFIG
1 rue des Bergers

aec.expertise@orange.fr

GARAGE
DURRMANN

GARAGE
DURRMANN

Suivant PV de l’AGEX du 22 octobre
2024 de la société par actions simplifiée
GARAGE DURRMANN, RCS COLMAR
309 304 269, sise 67140 ANDLAU Route
d’Eichhoffen, l’associée unique a pris
acte de la démission du mandat de Di-
recteur Général exercé par Monsieur
KREYDER Arnaud, et a nommé comme
Président la société à responsabilité li-
mitée 2A SERVICES au capital de 500 €
immatriculée au RCS COLMAR 934 758 939
sise 67220 SAINT-MARTIN 5 rue de la
Libération en remplacement de Mon-
sieur SCHOTT Alexandre, démission-
naire. L’associée unique a, en outre,
décidé de modifier la dénomination so-
ciale en GARAGE DU VIGNOBLE.
Pour avis, le président.

LC IMMOBILIERLC IMMOBILIER
SARL au capital de 20.000,00 euros

Siège social : 17 A rue du Canal
67114 Eschau

RCS Strasbourg 978 279 693

Aux termes d’une délibération en date
du 18 novembre 2024, l’assemblée gé-
nérale extraordinaire a décidé de réduire
le capital social d’une somme de
19.000,00 euros pour le porter de
20.000,00 à 1.000,00 par la diminution
de la valeur nominale de chaque part
sociale.
En conséquence, l’article 7 des statuts
a été modifié.
Ancienne mention : Le capital social est
fixé à 20.000,00 euros
Nouvelle mention : Le capital social est
fixé à 1.000,00 euros
Pour avis,

YES ! Avocats associésYES ! Avocats associés
65 avenue des Vosges
67000 STRASBOURG

03 10 36 02 30

POD’ORPOD’OR
Aux termes de l’assemblée générale
ordinaire du 10 juin 2024 de la société
POD’OR, SARL au capital social de
150 000 €, sise 127 Grand Rue 67500
HAGUENAU et immatriculée au RCS
STRASBOURG sous le n°793 558 263,
il a été pris acte du décès du Gérant,
Monsieur Alain MOITRY le 31 mars
2023. Il a été nommé un nouveau Gé-
rant, à savoir Monsieur Vincent MOITRY,
demeurant 4 rue de la Lisière 67500
HAGUENAU, de nationalité française, à
compter du 31 mars 2023 et ce, sans li-
mitation de durée.
Mention sera faite au RCS STRAS-
BOURG.
Pour avis

BG FILMS ET
TECHNOLOGIES

BG FILMS ET
TECHNOLOGIES
Société à responsabilité limitée

au capital de 104 000 euros 
ramené à 83 200 euros

Siège social : 131B rue de Bâle
 67100 STRASBOURG

 519 474 498 RCS STRASBOURG

REDUCTION DE CAPITAL &
DEMISSION D’UN

COGERANT

REDUCTIONREDUCTION DEREDUCTION DE CAPITALREDUCTION DE CAPITAL &REDUCTION DE CAPITAL &
DEMISSION

REDUCTION DE CAPITAL &
 DEMISSION D’UN

COGERANT
Aux termes du procès-verbal de l’As-
semblée Générale Extraordinaire en
date du 29 juillet 2024, la collectivité des
associés a pris acte de la démission de
Madame Pascaline GEOFFROY de ses
fonctions de cogérante à compter du 31
juillet 2024 et a décidé de ne pas procé-
der à son remplacement. Aux termes de
ce même procès-verbal et du procès-
verbal de la gérance en date du 3 sep-
tembre 2024 le capital social a été réduit
à compter du 1er septembre 2024 d'une
somme de 20 800 euros, pour être ra-
mené de 104 000 euros à 83 200 euros
par rachat et annulation de 520 parts
sociales.
La modification des statuts appelle la
publication des mentions antérieure-
ment publiées et relatives au capital
social suivantes :
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention : "Le capital social est
fixé à cent quatre mille euros (104 000
euros)."
Nouvelle mention : "Le capital social est
fixé à quatre-vingt-trois mille deux cents
euros (83 200 euros)."
Pour avis
La Gérance

ALSA FORM’ALSA FORM’
Société par actions simplifiée

Au capital de 1000 euros
Ayant son siège social : 1 rue Hans

Tieffenthal - 67600 SÉLESTAT
RCS COLMAR 910 296 664

Changement de Directeur
Général

ChangementChangement deChangement de DirecteurChangement de Directeur
 Général

Aux termes des décisions unanimes des
associés du 20/09/2024, il a été pris acte
de la démission de M. Yan ROLANDO
de ses fonctions de directeur général
avec effet rétroactif au 19/09/2023 et de
ne pas le remplacer.
Mention sera faite au RCS COLMAR
Pour avis. 

SAS EMAMISAS EMAMI
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 €
Siège social : 7A quai Jacques Sturm 

67000 STRASBOURG
SIREN 983 818 535 RCS

STRASBOURG

Aux termes d’une assemblée générale
extraordinaire en date du 19 septembre
2024, l'associé unique a pris acte et
décidé les modifications suivantes :
- Démission de M . Arash EMAMI de la
Présidence.
- Mme Samareh SHATINEZHAD, de-
meurant 7A quai Jacques Sturm 67000
STRASBOURG, est nommée Prési-
dente.
- M. Arash EMAMI, demeurant 7A quai
Jacques Sturm 67000 STRASBOURG,
est nommé Directeur Général.
- Adjonction de l'activité d'import-export
de produits alimentaires et non alimen-
taires non réglementés.
Le dépôt légal sera effectué au registre
du commerce et des sociétés de
STRASBOURG.
Pour avis et mention.

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

FREETIMEFREETIME
Société à responsabilité limitée 

à capital variable
Siège social : 15 rue du Parc 
67205 OBERHAUSBERGEN

RCS STRASBOURG 798.070.579
(2013B2159)

Aux termes d'une délibération en date
du 12/11/2024, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé :
- de réduire le capital social d'un montant
de 300.000 € en vue d'apurer les pertes
- d'augmenter le capital social de
30.000 € en numéraire
- de transformer les parts sociales
L'article 7 des statuts a été modifié en
conséquence.
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL INITIAL
(Ancienne mention)
Le capital social initial est fixé à 124.000
euros (cent vingt-quatre mille euros).
Il est divisé en 12.400 parts de 10 euros
chacune, numérotées de 1 à 12.400,
entièrement souscrites et libérées en
totalité.
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL INITIAL
(Nouvelle mention)
Le capital social initial est fixé à 30.000
euros (trente mille euros).
Il est divisé en 300 parts de 100 euros
chacune, numérotées de 1 à 300, entiè-
rement souscrites et libérées en totalité.
- d'étendre l'objet social et en consé-
quence de modifier l'article 2 des statuts
comme suit :
ARTICLE 2 – OBJET (Nouvelle men-
tion)
La Société a pour objet tant en France
qu'à l'Etranger :
- la création, l'exploitation d'un site inter-
net ayant pour objet de renseigner les
touristes ou habitants d'une région sur
les loisirs et manifestations existants
dans leur région ou dans la région où ils
vont se rendre, à savoir notamment:
* les musées
* les sites culturels et remarquables
* les activités sportives et rencontres
sportives
* le tourisme industriel
* les conférences et cours
* les spectacles
* les manifestations et fêtes
* les foires, salons et festivals
* le shopping
* les possibilités d'hébergement
- l'exploitation d'une centrale de réserva-
tion pour hôtels
- rendre d'autres prestations aux hôtels

Pour publication légale, Avocat

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

DV SERVICEDV SERVICE
Forme : SAS

Capital social : 10000 euros
Siège social : 5 rue des Trois Pics

67190 MUTZIG
852867050 RCS de Saverne

Aux termes d'une décision en date du
27/09/2024, à compter du 14/11/2023,
l'associé unique a pris acte de la modi-
fication de la direction :
- Directeur général : M. Mourad ZER-
RAD (partant).
Mention sera portée au RCS de Sa-
verne.

RADIATION
LES ERABLESLES ERABLES

SCCV en dissolution 
au capital de 100€

Siège social : 66 route du Kochersberg
67370 STUTZHEIM OFFENHEIM
889 027 967 RCS STRASBOURG

DissolutionDissolution
Le 7/11/2024, l'assemlée générale ex-
traordinaire a décidé la dissolution anti-
cipée de la société à compter du même
jour. M. Denis FISCHER demeurant 66
route du Kochersberg à STUTZHEIM
OFFENHEIM (67370) et M. Michaël
BERLING demeurant 12 rue Goethe à
OBERHOFFEN SUR MODER (67240),
ont été nommés Liquidateurs. Le siège
de liquidation reste fixé au siège social.
Dépôt des pièces et mention au RCS de
STRASBOURG
Les liquidateurs

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

CYTOCLINIKCYTOCLINIK
Société par actions simplifiée en

liquidation au capital de 1.000 euros 
Siège social : 4 rue Berlioz 67000

STRASBOURG
RCS STRASBOURG 913.545.901

(2022B1632)

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 31/10/2024 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter
de ce jour et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les
statuts et les délibérations de ladite as-
semblée.
Elle a nommé comme liquidateur M. Tom
ARNOULD demeurant 21 rue des Offi-
ciers 67800 BISCHHEIM, pour toute la
durée de la liquidation, avec les pouvoirs
les plus étendus tels que déterminés par
la loi et les statuts pour procéder aux
opérations de liquidation, réaliser l'actif,
acquitter le passif, et l'ont autorisé à
continuer les affaires en cours et à en
engager de nouvelles pour les besoins
de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé sis 4
rue Berlioz 67000 STRASBOURG. C’est
à cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation
devront être notifiés.
L'article 5- DUREE des statuts relatifs à
la durée de la Société a été modifié en
conséquence.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Registre du
commerce et des sociétés de STRAS-
BOURG.

Pour publication légale, Avocat

FIBAFIBA
9 rue des Capucins

67120 Molsheim
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

MEDIASTROMEDIASTRO
DissolutionDissolution

Aux termes d’une décision en date du
31/10/2024, l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire de la société MEDIASTRO
SAS au capital de 10 000,- €, dont le
siège social se situe 4 rue de la Fontaine
67530 BOERSCH, immatriculée au
RCS de Saverne sous le numéro
889 330 221, a décidé la dissolution
anticipée de la société à compter du
31/10/2024 et de sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les
statuts et les délibérations de ladite as-
semblée. Elle a nommé comme Liquida-
teur, Monsieur Jocelyn PODMILSAK,
demeurant 37 rue Principale 67140
BERNARDVILLE, pour toute la durée de
la liquidation, avec les pouvoirs les plus
étendus tels que déterminés par la loi et
les statuts pour procéder aux opérations
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter le
passif, et l’a autorisé à continuer les af-
faires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé au siège
social. C’est à cette adresse que la cor-
respondance devra être envoyée et que
les actes et documents concernant la
liquidation devront être notifiés. Les
actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au Greffe du Tribunal
Judiciaire de SAVERNE, en annexe au
Registre du commerce et des sociétés.
Pour avis.

LUXLUX
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation
Au capital de 1 000 euros

Siège social : 4 Rue du Général de
Castelnau, 67000 STRASBOURG

Siège de liquidation : 
4 Rue du Général de Castelnau

67000 STRASBOURG
900 094 293 RCS STRASBOURG

Aux termes d'une décision en date du
14 novembre 2024, l'Associé Unique a
décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter du 14 novembre 2024
et sa mise en liquidation amiable sous le
régime conventionnel.
Monsieur Gérard LUX, demeurant 4 Rue
du Général de Castelnau 67000 STRAS-
BOURG, Associé Unique, exercera les
fonctions de liquidateur pour réaliser les
opérations de liquidation et parvenir à la
clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 4 Rue
du Général de Castelnau 67000 STRAS-
BOURG. C'est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et
que les actes et documents concernant
la liquidation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal Judiciaire de STRASBOURG, en
annexe au Registre du commerce et des
sociétés.
Pour avis
Le Liquidateur

ANNONCES LÉGALES
vos publications en quelques clics

ESPACE RÉSERVÉ AUX PROFESSIONNELS

annonce@est-agricole.com

VOS ANNONCES LÉGALES

SUR TOUTE LA FRANCE

CONFIEZ-NOUS
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RADIATION
DOSSMANN
ARCHITECTE
DOSSMANN
ARCHITECTE

Société à responsabilité limitée au capi-
tal de 10 000 euros, siège social : 24 Rue
des Chasseurs à 67170 WINGER-
SHEIM LES QUATRE BANS, RCS
STRASBOURG 451 761 316
Par décision du 12/11/2024, la société
DEBENE ARCHITECTURE, Société par
actions simplifiée au capital de 15 000
euros, dont le siège social est 24 Rue
des Chasseurs à 67170 WINGER-
SHEIM LES QUATRE BANS, immatricu-
lée sous le numéro  RCS STRAS-
BOURG 978 264 448 a, en sa qualité
d'associée unique de la Société DOSS-
MANN ARCHITECTE, décidé la disso-
lution anticipée de ladite Société par
confusion de patrimoine et sans liquida-
tion, conformément aux dispositions de
l'article 1844-5 du Code civil.
Cette dissolution entraîne la transmis-
sion universelle du patrimoine de la
Société DOSSMANN ARCHITECTE au
profit de la société DEBENE ARCHI-
TECTURE, sous réserve qu'à l'issue du
délai d'opposition de trente jours à
compter de la date de publication au
BODACC, les créanciers sociaux n'aient
pas formé opposition à la dissolution ou,
en cas d'opposition, que celles-ci soient
rejetées en première instance ou que le
remboursement des créances ait été
effectué ou les garanties constituées.
Les oppositions doivent être présentées
devant le Tribunal Judiciaire de STRAS-
BOURG.

FIBAFIBA
4 Place de la Piscine

67350 VAL DE MODER
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

DOERR DECODOERR DECO
Société à responsabilité limitée 

au capital de 5.000,- €
6a Rue des Cerfs 

67360 LANGENSOULTZBACH
528 258 304 RCS Strasbourg

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L'Associé unique a approuvé en date du
16/09/2024, les comptes définitifs de li-
quidation, donné quitus de sa gestion au
liquidateur, déchargé ce dernier de son
mandat, et constaté la clôture des opé-
rations de liquidation au 31/12/2023.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au RCS de Strasbourg.

FIBAFIBA
9 rue des Capucins

67120 Molsheim
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

PLUS QU'UNE
IMAGE SARLU
PLUS QU'UNE
IMAGE SARLU

DissolutionDissolution
Aux termes d’une décision en date du
30/09/2024, l’associée unique de la so-
ciété PLUS QU’UNE IMAGE SARLU, au
capital de 2 000,- € ayant le siège social
1 rue Mercure, Galerie Marchande Cora,
67120 DORLISHEIM, immatriculée au
RCS de Saverne sous le numéro 505
086 322, a décidé la dissolution antici-
pée de la société à compter du
30/09/2024 et de sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel.
Madame Claire STAUDINGER, demeu-
rant 6 rue des Champs 67190 MUTZIG,
associée unique, exercera les fonctions
de Liquidateur pour réaliser les opéra-
tions de liquidation et parvenir à la clô-
ture de liquidation de celle-ci. Le siège
de la liquidation est fixé au siège social.
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés. Les actes et
pièces relatifs à la liquidation seront
déposés au Greffe du Tribunal Judiciaire
de SAVERNE, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés. Pour avis.

CONTACT
SERVICES
CONTACT
SERVICES

SARL au capital de 10 000 €
Siège social : 38c rue du Château

67190 MUTZIG
404 897 878 RCS SAVERNE

DissolutionDissolution
Aux termes de l'AG du 31/10/2024, il a
été décidé la dissolution anticipée de la
société, à compter du 31/10/2024, et sa
mise en liquidation.
A été nommé Liquidateur M. Marcel
SEVRAIN demeurant 18A avenue de la
Gare, 67120 MOLSHEIM avec les pou-
voirs les plus étendus pour réaliser les
opérations de liquidation et parvenir à la
clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 18a
avenue de la Gare 67120 MOLSHEIM
adresse à laquelle toute correspon-
dance devra être envoyée, et, actes et
documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal judiciaire de SAVERNE.
Mention en sera faite au RCS de SA-
VERNE.

SCCV LES MAISONS
DE LOUIS

SCCV LES MAISONS
DE LOUIS

Société civile immobilière 
de construction-vente

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 

4 Rue du Général de Castelnau
67000 STRASBOURG

RCS STRASBOURG 901 257 402

Par décision du 12 novembre 2024, la
SCI BGL, société civile immobilière, au
capital de 2 622,12 euros, dont le siège
social est situé au 4 Rue du Général de
Castelnau, 67000 STRASBOURG, im-
matriculée au Registre du Commerce et
des Sociétés de STRASBOURG sous le
numéro 414 333 153, dont les gérants
sont Monsieur Gérard LUX et Madame
Bernadette LUX,
Associée Unique de la société SCCV
LES MAISONS DE LOUIS, a décidé la
dissolution anticipée de ladite Société.
Cette décision de dissolution a fait l'objet
d'une déclaration auprès du Greffe du
Tribunal Judiciaire de STRASBOURG.
Conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 1844-5 du Code civil et de l'article
8 alinéa 2 du décret n°78-704 du 3 juillet
1978, les créanciers peuvent faire oppo-
sition à la dissolution dans un délai de
trente jours à compter de la publication
de la dissolution au BODACC. Ces op-
positions doivent être présentées devant
le Tribunal Judiciaire de STRAS-
BOURG.
Pour avis
La Gérance

CROUST’Y
CHICKEN
CROUST’Y
CHICKEN

Société par actions simplifiée 
au capital de 2 000 euros

Siège social : 279 route de Schirmeck
67200 STRASBOURG

RCS STRASBOURG TJ 892 343 724
Société en liquidation

Par décision en date du 31 octobre 2024,
l’associé unique a :
- Approuvé les comptes de liquidation ;
- Donné quitus au liquidateur M Ahmet
YILDIRIM, demeurant 18 rue de Koenig-
shoffen 67380 LINGOLSHEIM et l’a
déchargé de son mandat ;
- Prononcé la clôture des opérations de
liquidation.
Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du tribunal de commerce de
STRASBOURG.
Mention sera faite au RCS : STRAS-
BOURG.
Pour avis
Le liquidateur

FREYJAFREYJA
Société par actions simplifiée 

au capital de 1000 euros
Siège social : 4 LD LILSBACH

67140 ANDLAU
953682325 RCS COLMAR

Par AGE du 01/09/2024, il a été ap-
prouvé les comptes définitifs de liquida-
tion, donné quitus au liquidateur Mme
Marielle LE LOUARN demeurant 4LD
Lilsbach 67140 ANDLAU pour sa ges-
tion, l'a déchargé de son mandat et
constaté la clôture définitive de la liqui-
dation à compter du 01/09/2024 Radia-
tion du RCS de COLMAR

Offre valable en France Métropolitaine jusqu’au 31/12/2024. Taux de TVA : 2,10 %. Conformément à la réglementation en vigueur, vous disposez d’un droit d’accès, 
rectification, opposition, portabilité, limitation et suppression de vos données personnelles à tout moment. En souscrivant à cette offre d’abonnement vous acceptez 

nos CGV accessibles sur notre site internet www.est-agricole.com - Les données collectées sont conservées pour la durée nécessaire à leur traitement.
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ABONNEZ-VOUS !

Grâce à nos équipes, découvrez dans 
le journal et sur internet des contenus 
pratiques et techniques que vous 
ne retrouverez nulle part ailleurs.

TARIFS 2024

Nom  ........................................................................................................................................................................................................................

Prénom  ...............................................................................................................................................................................................................

Adresse  ..............................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................................................

Code postal  ........................................   Commune  ........................................................................................................................

E-mail  ...................................................................................................................................................................................................................
Obligatoire pour l’accès aux services numériques

Portable  .............................................................................................................................................................................................................

Date de naissance  .................................................................................................................................................................
Profession  ......................................................................................................................................................................................
Type de production  ...............................................................................................................................................................
Surface en ha de l’exploitation  ..................................................................................................................................

2 propositions s’offrent à vous :

❏   Je ne souhaite pas que mes données soient collectées et traitées 
par L’Est Agricole et Viticole afin de permettre au journal  
de me proposer un contenu proche de mes attentes. 

8 décembre 2023  -  57e année  -  N° 49 Prix : 4,00 €

Mal-être en agriculture

Voir, juger, agir
Face au mal-être dont souffrent certains agriculteurs, il faut agir. Les Caisses d’assurance-accidents agricoles 
ont fait de cette urgence le thème de la journée qui a réuni leurs délégués à Sélestat le 28 novembre.  
Mais pour pouvoir juger de la meilleure solution et la mettre en œuvre, il faut d’abord être en mesure  
de voir la détresse. C’est notamment la mission des volontaires du dispositif Sentinelles.

© Pixabay 2-3

Cultivar et Viti Alsace

Un nouveau site 
et une nouvelle 
offre en 2024

5© MF

FNSEA et JA

Élisabeth Borne 
recule

7© Actuagri

Agrivoltaïsme

5 000 m2  
de panneaux test 
à Brumath

13© Florence Péry

© Ilona Bonjean 17 à 24

DOSSIER
Ventes directes

Court-circuiter  
la mondialisation
Dans la famille des circuits courts, il y a les doyens qui 
en imposent, les nouveaux venus et ceux qui arrêtent. 
Des rencontres inspirantes et des opportunités sont  
à découvrir, dans ce dossier, notamment du côté  
des transformateurs locaux qui s’y mettent aussi.

À renvoyer à :
L’Est Agricole et Viticole
6 rue de La Haye - CS 90045
67014 STRASBOURG Cedex
Tél. 03 88 56 90 70
abonnement@est-agricole.com

❏  J’opte pour le prélèvement automatique, 
merci de bien vouloir compléter l’IBAN  
et le BIC ci-dessous

IBAN
BIC

F R

Date : Signature :

Une facture acquittée vous sera automatiquement adressée par retour de courrier.

❏  Je règle par Carte Bancaire

Expire le Le cryptogramme (3 derniers chiffres présents au dos)

Abonnez-vous en ligne : 
www.est-agricole.com - Rubrique Abonnements

52 numéros de 
L’Est Agricole et Viticole 

+ le PDF du journal + 6 numéros en version 
numérique de Viti ou Cultivar + dossiers spéciaux 

+ newsletter + accès à 200 outils aide à la décision 
+ accès web à certains articles

MOIS ANNÉE

A-RUBRIQUEJAUNE
A-Soustitre

A-SURTITRECULTURES

A-TexteBlanc

A-Folio

A-SURTITRESANTÉALIM

A-TexteBlanc

A-Folio

A-SURTITREÉQUIPEMENT

A-TexteBlanc

A-Folio

A-DOSSIERJAUNE

A-TexteNoir

A-FolioNoir

ÉLEVAGE

L A  R É F É R E N C E  T E C H N I Q U E  A U  S E R V I C E  D E S  É L E V E U R S

Je choisis mon supplément :

ou

(cochez l’offre souhaitée)

120€120€

52 numéros de 
L’Est Agricole et Viticole 
+ le PDF du journal + 6 numéros en 

version numérique et papier de Viti ou Cultivar 
+ dossiers spéciaux + newsletter 

+ accès à 200 outils aide à la décision
+ accès web à certains articles

MOIS ANNÉE

A-RUBRIQUEJAUNE
A-Soustitre

A-SURTITRECULTURES

A-TexteBlanc

A-Folio

A-SURTITRESANTÉALIM

A-TexteBlanc

A-Folio

A-SURTITREÉQUIPEMENT

A-TexteBlanc

A-Folio

A-DOSSIERJAUNE

A-TexteNoir

A-FolioNoir

ÉLEVAGE

L A  R É F É R E N C E  T E C H N I Q U E  A U  S E R V I C E  D E S  É L E V E U R S

Je choisis mon supplément :

ou

(cochez l’offre souhaitée)

133€133€

67680 EPFIG67680 EPFIG
1 rue des Bergers

aec.expertise@orange.fr

JMG SERVICESJMG SERVICES
Lors de l’AGEX du 18 novembre 2024,
l’associé unique de la société par actions
simplifiée en liquidation au capital de
500 € dénommée JMG SERVICES sise
67500 HAGUENAU 18 rue Saint
Florent – RCS STRASBOURG 827 466
541, après avoir entendu le rapport du
liquidateur, a approuvé les comptes de
liquidation, donné quitus au liquidateur,
procédé à la décharge de son mandat et
prononcé la clôture des opérations de
liquidation. Les comptes de liquidation
seront déposés auprès du greffe du RCS
de Strasbourg.
Le liquidateur.

FIBAFIBA
3 rue Maurice Koechlin 

67500 HAGUENAU 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

DON CAMILLO
INGWILLER

DON CAMILLO
INGWILLER

Société par actions simplifiée au
capital de 500,- €

Siège social: 32 Rue du Pasteur
Herrmann 67340 INGWILLER

Siège de liquidation: 3 Rue de la Forêt
67290 WIMMENAU

822 644 191 RCS SAVERNE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L'assemblée générale extraordinaire du
11/10/2024 a approuvé les comptes de
liquidation, donné quitus au liquidateur,
déchargé ce dernier de son mandat et
prononcé la clôture des opérations de
liquidation au 30/06/2024. Les comptes
de liquidation seront déposés au greffe
du Tribunal de Commerce de Saverne.
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